
Réponses aux ques-ons du 1er TD de mise en situa-on à l’oral   
 

ð avec qq éléments de réponse extraits du CM :  
 
 
 

o Quel texte cadre le statut des droits et obliga-ons du professeur d’EPS ? illustrez 
 

 
 
 
 

o Pouvez-vous citer des exemples concrets d’ac-ons rela-ves à la mission de 
coordonnateur·trice EPS ?  

 

 



o Qu’est ce qui se décide lors d’un conseil pédagogique au collège, en quoi la présence 
de l’enseignant·e d’EPS dans ceKe instance de l’EPLE, est importante ? 

 

 
 
 
 

o Que signifie le devoir de réserve ? illustrez dans un exemple concret en EPS 

Le Code General de la Fonction Publique (Ordonnance n° 2021-1574 du 24 novembre 2021) : 
« Le devoir de réserve désigne l’obligation faite à tout agent public de faire preuve de réserve 
et de retenue dans l’expression écrite et orale de ses opinions personnelles. » 

Cf/ devoir de neutralité (Article 121-2) : Dans l'exercice de ses fonctions, l'agent public est 
tenu à l'obligation de neutralité. Il exerce ses fonctions dans le respect du principe de laïcité. 
A ce titre, il s'abstient notamment de manifester ses opinions religieuses. Il est formé à ce 
principe. L'agent public traite de façon égale toutes les personnes et respecte leur liberté de 
conscience et leur dignité. 

La neutralité désigne généralement un posiTonnement d'abstenTon bienveillant ou armé, 
l'absence d'implicaTon dans tout type d'affrontement. 
 


